
 

Mesdames, Messieurs, 

Chers amis du programme Jeunesse et Musique 

La présente newsletter vous informe des dernières étapes du développement au cours du deuxième tri-

mestre 2024. Nous vous prions à nouveau de transmettre la newsletter à toutes les personnes intéressées. 

La newsletter est également disponible sur le site du programme J+M : 

https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/sprachen-und-gesellschaft/formation-musicale/bienvenue-au-

programme---jeunesse-et-musique--.html 
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FORMATION CONTINUE J+M 

Les monitrices et moniteurs J+M assistent tous les trois ans à une formation continue afin de 

conserver la validité de leur certificat. Celle-ci a pour but de continuer à développer les 

connaissances et les capacités des monitrices et moniteurs J+M ainsi que d’encourager 

l’échange d’expériences. En plus de la Journée d’échange J+M obligatoire, ils doivent assis-

ter à au moins six heures de formation continue supplémentaire au choix.  

 

Une liste de cours avec les offres de formation continue des organisations partenaires de 

J+M est publiée sur le portail J+M. Nos monitrices et moniteurs J+M bénéficient d’une réduc-

tion financière pour ces offres. Les offres sont actualisées en permanence. 

 

 

 

 

J+M DANS LES ÉCOLES DE MUSIQUE 

 

En collaboration avec l’Association suisse des écoles de mu-

sique (ASEM), les critères pour J+M dans les écoles de musique 

ont été développés. La reformulation sert notamment à ren-

forcer les cours destinés aux enfants et aux jeunes qui n’ont 

encore eu jusqu’à présent aucun contact avec la musique ou 

un contact seulement restreint. Sont considérés comme des 

cours J+M en dehors du cours de musique ordinaire : 

 Les projets de coopération de l’école de musique 

avec au moins une institution partenaire 

 Les projets d’innovation mettant à disposition une nou-

velle offre au sein de l’école de musique 

 Les offres d’accès rendant la musique facilement ac-

cessible 

Vous trouverez les informations détaillées dans la fiche d’infor-

mation ou sur le site Internet de J+M. 

 

  

https://www.jm.bak.admin.ch/portal/fr-CH/
https://www.bak.admin.ch/dam/bak/de/dokumente/jugend_und_musikjm/factsheet-jm-musikschulen.pdf.download.pdf/JM%20Factsheet%20Musikschulen%20V1.0%202024-04-22_de.pdf
https://www.bak.admin.ch/dam/bak/de/dokumente/jugend_und_musikjm/factsheet-jm-musikschulen.pdf.download.pdf/JM%20Factsheet%20Musikschulen%20V1.0%202024-04-22_de.pdf


 

CONTACT 

Pour toute question concernant le programme J+M, le secrétariat se 

tient volontiers à votre disposition : 

Programme J+M, c/o Res Publica Consulting AG,  

Helvetiastrasse 7, 3005 Berne | Téléphone +41 31 521 46 02 

jugend-und-musik@rpconsulting.ch 

www.bak.admin.ch/jugend-und-musik  
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